
                            PPMS   
                

                                     Exercices d’évacuation 

                                     ou 

                                        de confinement 
 

Dès que possible à la rentrée, prévoir une réunion d'équipe pour mettre à jour le 

PPMS (donnée des effectifs, les données téléphoniques, changement de collègues) 

        Portail Aréna >>  
 

 

Procédure :   

- Après la connexion sur Resana, téléchargez votre PPMS (la version word) et 

effectuez les changements, enregistrez deux versions (word/PDF) en les nommant 

R2025 - PPMS - Nom de votre école 

Déposez ces "nouveaux" PPMS sur Resana dans les deux versions. 
 

Vous ne pouvez pas supprimer vos anciens PPMS car vous n'avez pas les droits. Prévenir le 

CPC sécurité de tout changement. 
 

- Prévoir une réunion d’équipe dans les 15 premiers jours de l’année scolaire, 

pour la mise à jour du PPMS, échanger sur son efficacité dans divers cas de figure 

et le modifier si nécessaire, l’améliorer après chaque réflexion. 

Vérifier la, les mallettes PPMS (Annexe 7) et compléter si nécessaire 
 

- Prévoir des exercices PPMS attentat-intrusion avec des scenarii qui varient 

chaque année. Prévenir le référent sûreté et la collectivité (pour la liaison avec le 

périscolaire) 

 

Un PPMS doit être consultable dans chaque classe ou à défaut une fiche réflexe 

concise, facile de compréhension (avec les moyens de communication interne) 

Organiser un RETEX avec les collègues, les personnes présentes (référent 

gendarmerie, personnel de la collectivité pour améliorer les conditions ) 

Ne pas oublier de renseigner dans l’application Secuetab et valider l’exercice 

Prévoir au minima un autre exercice PPMS Risque Majeur en période 2 ou 3 avec 

la même procédure de saisie et d'analyse. 

D’autres exercices peuvent être faits dans l’année au besoin pour améliorer les 

conditions de mise en œuvre et de réponse à apporter. 

 

En cas de difficulté contacter votre CPC sécurité, Mme Romain ou M. Boulanger. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sécurité 
à 

l’école 
 

 

La sé curité  a  l’é colé ést uné priorité  

> Guidé du diréctéur d’écolé 

 

 

Véillér a  affichér ét appliquér lés ré glés 

                du plan vigipiraté én viguéur 

               > Consignes de sécurité 

 

  Incendie 

     Exercices d’évacuation 
 

 

 - Effectuer un premier exercice incendie au cours  

    du mois de septembre. 

- L’enregistrer dans l’application Secuetab (Portail Arena), procéder à la   

  validation, l’imprimer et le classer dans le registre de sécurité. 

 

- Réaliser un second exercice incendie avant le 1er avril (suivre la même  

  procédure pour la traçabilité) 

 

Vous pouvez organiser ces exercices en coordination avec les pompiers, avec le 

référent sécurité (liste des référents) et transmettre les informations à la collectivité 

afin de renforcer la portée de vos actions. 

https://www.education.gouv.fr/bo/2002/hs3/annexes.htm#7
https://www.education.gouv.fr/sites/default/files/imported_files/document/Securite_des_ecoles_-_Le_guide_des_directeurs_d_ecole_616250.pdf
https://www.education.gouv.fr/consignes-de-securite-applicables-dans-les-etablissements-relevant-du-ministere-de-l-education-9950
http://lien/


Référents sûreté des écoles : 

 


